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Rectificatif 

1. Page 27, paragraphe 108 
Remplacer à la deuxième ligne « 110 827 euros » par « 125 900 euros ». 

2. Page 46, paragraphe 157 
Remplacer à la huitième ligne « Les coûts afférents aux voyages diminuent… » par « Les 
coûts afférents aux voyages augmentent… ».  

3. Page 53, paragraphe 180 
Remplacer à la troisième ligne « 216 500 euros » par « 216 400 euros ». 

4. Page 56, paragraphe 188 
Remplacer à la première ligne « 55 600 euros » par « 55 700 euros ». 

5. Page 83, paragraphe 262 
Remplacer à la première ligne « 15 000 euros » par « 80 000 euros ». 

6. Page 85, tableau 53 
Remplacer le tableau 53 par le tableau suivant :  
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Tableau 53 : Sous-programme 3180 : Budget proposé pour 2011 

Dépenses 2009 Budget approuvé pour 2010 Budget proposé pour 2011 

(milliers d’euros) (milliers d’euros) (milliers d’euros) 
Variation 

Section des opérations hors siège 
Ressources 

de base 

Ressources 
liées aux 
situations  

Total 
Ressources 

de base  

Ressources 
liées aux 
situations  

Total 
Ressources 

de base  

Ressources 
liées aux 
situations  

Total Montant % 

Administrateurs   884,4 884,4   1 052,5 1 052,5 168,1 19,0 

Agents des services généraux 
Dépenses non ventilées 

  510,9 510,9   488,4 488,4 -22,5 -4,4 

Total partiel (fonctionnaires) 68,8 1 104,1 1 172,9   1 395,3 1 395,3   1 540,9 1 540,9 145,6 10,4 

Personnel temporaire   243,5 243,5   56,2 56,2   69,6 69,6 13,4 23,8 

Consultants   8,9 8,9                 

Total partiel (autre personnel)   252,4 252,4   56,2 56,2   69,6 69,6 13,4 23,8 

Voyages   146,4 146,4   137,9 137,9   132,0 132,0 -5,9 -4,3 

Services contractuels    33,5 33,5   15,9 15,9   8,1 8,1 -7,8 -49,1 

Formation  82,2 82,2   61,4 61,4  58,2 58,2 -3,2 -5,2 

Frais généraux de fonctionnement    638,6 638,6   577,7 577,7   567,8 567,8 -9,9 -1,7 

Fournitures et accessoires   239,8 239,8   245,8 245,8   218,3 218,3 -27,5 -11,2 

Matériel, dont mobilier   121,5 121,5   27,1 27,1   163,8 163,8 136,7 504,4 

Total partiel (hors personnel)    1 262,0 1 262,0   1 065,8 1 065,8   1 148,2 1 148,2 82,4 7,7 

Total 68,8 2 618,5 2 687,3   2 517,3 2 517,3   2 758,7 2 758,7 241,4 9,6 

            

Participation à l’entretien  105,6 105,6  172,3 172,3  158,4 158,4 13,9 -8,1 
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7. Page 120, alinéa b) du paragraphe 376 
Remplacer à la première ligne « Un interprète d’audience de langue swahili/lingala (de la 
classe P-3) (12 mois, à cheval sur 2010) et un interprète d’audience de langue swahili (de la 
classe P-3) (6 mois, nouveau poste) » par « Un interprète d’audience de langue swahili (de 
la classe P-3) (12 mois, à cheval sur 2010) et un interprète d’audience de langue swahili (de 
la classe P-3) (6 mois, à cheval sur 2010) ». 

____________ 


